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ARMEE 95 Rrm

De l'opportunite de notre Systeme
de milice (2)

Par le lieutenant Alexandre Mossu *

IV. Critique du
Systeme de l'armee
professionnelle

La proposition la plus fre-
quente et, de prime abord,
la plus logique, consiste ä

suggerer pour la Suisse, la
creation d'une armee
professionnelle ä l'image du
Royaume-Uni ou des Etats-
Unis1. Regulierement, les
critiques suivantes sont
adressees ä cette proposition

par des personnes,
certes de bonne foi, mais
guere conscientes des
realites:

1. Apparition d'une caste
dangereuse pour l'equilibre

politique2;
2. Coüts trop eleves pour

un trop petit nombre d'hommes,

par consequent une

reduction de la mission de
l'armee s'imposerait3;

3. Pas assez de volontaires4;

4. Infrastructures man-
quantes (logement, places
d'exercice permanentes);

5. Manque de conscience
des responsabilites du soldat

ä cause de l'attrait
uniquement financier de son
engagement;

6. Desceuvrement des troupes

professionnelles, dont
l'instruction n'est pas aussi
intensive que celle d'une
armee de milice6;

7. Notre tactique defensive
ne requiert pas de troupes

professionnelles.

Nous ne sommes pas un
acharne de la Solution de
l'armee professionnelle
unique, comme nous l'indi-
querons plus bas, mais
nous tenons malgre tout ä

lancer le debat par les ob-
jections suivantes:

ad 1. Avant d'emettre de
telles idees, leurs auteurs
feraient bien d'aller etudier
la bonne reputation, voire
l'admiration que suscitent
les troupes professionnelles

dans des pays comme
les Etats-Unis et surtout le
Royaume-Uni. II est d'ailleurs

d'autant moins
probable, dans un pays comme

la Suisse oü le citoyen
est bien plus responsabili-
se qu'ailleurs par les instruments

de la demoeratie
directe, que l'armee se trans-
forme en caste hostile au
Parlement ou au gouvernement.

Confondre des
eventuelles troupes professionnelles

suisses avec des
bandes de mercenaires
putschistes ä la Bob
Denard releve de la pure mal-

* La premiere partie de cet article a paru dans la RMS de fevrier 1995.
'' A noter que contrairement ä des idees fort repandues, les Etats-Unis disposent, en plus de leurs 2,2 mio de
professionnels, de 1,7 mio de volontaires affectes ä la reserve ou ä la garde nationale (cf. Eichenberger/
Steinemann). Une partie de la reserve fut d'ailleurs engagee - pour des täches non combattantes - durant
la guerre du Golfe (cf. New York Times, 14.12.1990, p. AI et A14; Lezzi, Berufstruppeni.
2Cf. Jeanneret, p. 13sv.

3Cf. infra note 28.

'Cf. Stettier qui se base sur notre taux de chömage de 0,5% (c'etait en 1991) pour dire que l'on devrait
recourir ä l'engagement d'etrangers pour combler les trous. Killias et Borel y fönt egalement allusion. C'est
meconnaitre la veritable passion de la chose militaire qui regne chez beaucoup de jeunes Suisses, frustres
de ne pas pouvoir donner libre cours ä leur vocation pour s'engager dans une armee professionnelle, ne
füt-ce que pour quelques annees. Tout porte a penser que des troupes professionnelles suisses jouiraient
d'une excellente reputation et attireraient ainsi beaucoup de monde. II n'est besoin que de penser au
deferlement de candidatures que les Casques Bleus avaient suscite. Cf. egalement Eichenberger/Steinemann, p.
18. En tout etat de cause on voudra bien se donner la peine d'effectuer des etudes statistiques pour affirmer
que les Suisses seraient moins attires que leurs voisins par le metier des armes.
5 Cf. Zumstein, p. 13.
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Rrm ARMEE 95

honnetete in-tellectuelle6.
Cela revient d'ailleurs ä

nier l'idee communement
admise que les Suisses
sont plus disciplines que
leurs voisins.

ad 2. Les depenses
actuelles ne suffiraient qu'ä
entretenir environ 30000
hommes7. Premierement,
on voudra bien prendre
comme base de calcul les
chiffres plus eleves avances

sous chiffre I, non ceux
qui, de la connaissance
meme du DMF, sont erron-
nes. Deuxiemement, on
remarquera que les
personnes qui s'engageraient
dans des troupes
professionnelles - comme
soldats du moins - seraient
precisement issues des
professions economique-
ment les moins producti-
ves du marche suisse,
basees avant tout sur les
secteurs tertiaire et quaternai-
re. Quant aux forces les
plus rentables, dispensees
de toute Obligation
militaire, elles pourraient se
consacrer entierement ä
la produetion de revenus.
Ceux-ci, etant ainsi plus
importants qu'actuellement,
permettraient un preleve-
ment fiscal plus important,
donc un soutien plus large
au budget de la defense. Le
calcul du nombre d'hommes

«finangables» doit
donc se faire sur de telles
bases, et prendre en compte

les implications
economiques de la liberation du
service des forces les plus

produetives. La mission
actuelle de l'armee en serait
changee c'est, par contre,
fort probable. Mais comme
chaque lecteur le sait, le
choix de la mission est
precede d'une appreciation de
la Situation. Or, celle-ci n'a-
t-elle pas evolue depuis
l'analyse precedant Armee 95?

ad 3. Cet argument sim-
pliste ne trouve aucun
fondement statistique et ne
semble nullement corres-
pondre ä la realite, que ce
soit en periode de basse ou
de haute conjoneture
economique. Bien au contraire,

si l'on admet la vocation
du Suisse moyen ä prendre
les armes dans une armee
de milice, on doit partir de
l'idee qu'il serait tout aussi
enthousiaste que ses
voisins ä s'engager dans une
armee de volontaires payes,
mieux equipes et plus mo-
tives. Notre taux de
chömage s'averant (du moins
pour l'instant) plus bas que
la moyenne europeenne,
on peut en revanche penser

que la proportion de
volontaires risque d'en etre
affectee. Que cette
difference soit compensee par
une attirance plus grande
du Suisse pour les armes -
que nos societes de tir van-
tent tant - est fort possible,
mais pas certain. On s'ef-
forcera donc d'adjoindre
aux professionnels des
conscrits et des reservistes.

ad 4. Cette affirmation
revient ä placer la charrue

devant les boeufs. II est
bien evident que les
infrastructures actuelles sont
etudiees pour une armee
de milice. Cela ne veut pas
dire que des transforma-
tions et des constructions,
une fois la decision prise
de creer des troupes
professionnelles, ne seraient
pas possibles. Quant au fi-
nancement, il est ä prendre
en compte dans l'evaluation

economique du chiffre
2, et les coüts des constructions

sont ä amortir sur la
duree d'utilisation des
installations.

ad 5. Si l'on peut certes
deplorer la tendance indivi-
dualiste et materialiste
actuelle, il n'en demeure pas
moins qu'il s'agit de faire
avec eile, comme le tente
le tout nouveau Reglement
de service. L'aspect financier

de l'attrait pour
l'armee est explicitement cau-
tionne maintenant par le
DMF, dans la mesure des
dons qu'il octroie aux
volontaires pour les services
d'avancement. Croire que
les gens sont d'autant plus
motives et responsables
qu'ils sont peu ou pas
payes releve d'une conception

des choses manifestement

erronnee ou en tout
cas depassee. La comparaison

entre econornje libre
de marche et defunt
«socialisme reel» prouve bien
qu'il existe une adequation
entre revenu escompte et
motivation au travail. De
surcroit, un soldat profes-

6 Ce sont surtout les troupes permanentes dans de longues periodes qui seraient susceptibles de creer un
danger pour la demoeratie. Mais rien n'empeche par exemple de limiter le temps d'engagement ä 2, 3, 5 ou
10 ans.
7Cf. Lezzi, Wirtschaft; Zumstein, p. 12, parle quant ä lui de 70 000 hommes. Lezzi ecrit bien: «mit dem heutigen

Militärbudget», ce qui manifestement ne comprend pas les prestations de l'economie.
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sionnel est par definition
volontaire, donc motive8,
non pas contraint et demo-
tive comme beaucoup de
citoyens-soldats actuellement.

En cas de creation de
troupes professionnelles,
une augmentation de
l'efficacite des formations par
une ambiance de travail
plus saine est donc ä
envisager plutöt qu'une baisse
de la motivation. Un soldat
ayant peur de perdre sa
place, s'il manque d'ardeur
au travail, est plus motive
qu'un citoyen contraint qui
ne reve que de rentrer ä la
maison ou de retourner ä

son travail. Quant ä la
crainte de voir ces troupes
attirer des parias, on signa-
lera au passage que meme
la Legion etrangere se
montre de plus en plus
severe dans ses criteres de
recrutement et qu'elle atti-
re malgre tout beaucoup
de monde. Cela pour une
solde risible: on peut donc
en conclure que, plus une
troupe est prestigieuse,
plus eile attire de volontaires,

motives par l'honneur

d'y servir davantage
que par le revenu escomp-
te. Ce qui, applique ä la
Suisse, donne la chaine
logique suivante: plus
petites, donc plus exigeantes
au recrutement, plus pres-
tigieuses seront nos troupes

professionnelles, plus
grand sera le nombre de
candidats ä l'engagement,
et les salaires ä verser au¬

ront d'autant moins ä etre
eleves9, ce qui reduit les
coüts globaux de l'armee
professionnelle.

ad 6. On confond ici -
une fois de plus - but et
moyen. Si le but de
l'instruction peut etre atteint
avec des periodes joumalieres

d'instruction moins
elevees, il n'existe aueune
raison de «stresser» les
soldats sans interruption.
Notre seule preoccupation
doit etre que la troupe soit
prete ä remplir sa mission.
On ne perdra pas non plus
de vue que, par definition,
des soldats professionnels
exercent ä l'armee un metier,

non un hobby. On ne
saurait par consequent
attendre d'eux qu'ils acceptent

de suivre, durant
plusieurs annees, un rythme
de travail aussi intense que
s'ils etaient en cours de
repetition durant seulement
trois semaines.

ad 7. Cet argument semble

par contre tout ä fait
pertinent. II s'avere en effet
que les troupes professionnelles

etrangeres ont avant
tout des missions offensives.

La defense est en
grande partie, voire
exclusivement, laissee aux
reservistes dans les armees
etrangeres. II en decoule
qu'une necessite absolue
de troupes professionnelles

pour des missions
defensives n'est de loin pas

etablie. Par contre, on peut
se demander si le nouveau
concept suisse de defense
dynamique correspond in
extenso ä ce que l'on
entend ä l'etranger par
«defense». En tout etat de cause,

il semble correct d'affir-
mer qu'une grande partie
des missions actuelles de
l'armee suisse peut etre
remplie par des troupes de
reservistes. Ce qui, a
contrario, implique que
certaines missions devraient
etre confiees ä des troupes
permanentes.

V. Propositions

Frequemment, le debat
tourne autour de deux
Solutions qui sont en fait des
pöles: d'un cöte, l'armee de
milice actuelle, sans aueune

troupes - quelques
rares exceptions mises ä part
- professionnelles, de l'autre,

une armee entierement
professionnelle. Nous allons
tenter de trouver un moyen
terme permettant de concilier

les avantages de l'une
et de l'autre Solution, tout
en epargnant au maximum
notre economie.

II faut envisager seulement

partiellement la Solution

de l'armee professionnelle,

uniquement pour les
troupes requerant un haut
degre de formation technique

ou physique. On pense
par exemple ä certaines

Cf. Roulet. Personne ne met par exemple en doute que les instructeurs sont plus efficaces et plus motives
que les cadres de milice.
¦ Comme le fönt remarquer Eichenberger/Steinemann, il apparait que le nombre de volontaires ä l'incorporation

dans les grenadiers ou dans les eclaireurs-parachutistes est tres important, alors que, le service dans
ces troupes est pourtant bien plus exigeant qu'ailleurs. II nous semble ainsi que, dans le debat sur le
nombre de volontaires, beaucoup de gens perdent completement de vue le fait que la fierte d'appartenir ä
une troupe d'elite joue un röle primordial lors du recrutement de volontaires.
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troupes de l'infanterie10
(grenadiers territoriaux,
chasseurs de chars), aux
equipages de chars de
combat, ä certains
specialistes de l'artillerie (dir
feux), troupes de transmission

(gris), la DCA et de la
desintoxication, enfin et
surtout aux etats-majors.
La Constitution d'un
regiment ou d'une brigade
d'intervention permanente
semble par ailleurs incon-
tournable, ä moyen terme.11

Les autres troupes
pourraient se composer de
miliciens12 accomplissant une
ecole de recrues plus
longue qu'actuellement. Cette

duree supplementaire
apres achevement de la
formation permettrait un
engagement immediat et
efficace des le premier
choc de troupes toutes frai-
ches. L'ecole de recrues
serait suivie d'un cours de
repetition d'un mois chaque
annee, durant 4 ä 5 ans. On
libererait ainsi les gens de
plus de 25 ans de toute

Obligation militaire - sous
reserve d'une mobilisation
generale - et on les ren-
drait ä l'economie ä l'äge
oü celle-ci en a le plus
besoin. Le rapprochement
des cours de repetition evi-
terait dans une large mesure

la perte des connaissanees

militaires. Par
ailleurs, la duree totale de
service obligatoire resterait
grosso modo la meme, ce
qui permettrait aux diverses

regions de profiter eco-
nomiquement de la meme
presence militaire et de
conserver une grande partie

des emplois actuels. Les
cadres seraient engages et
remuneres pour la periode
depassant l'ecole de
recrues. Une remuneration
par des bourses d'etude ou
des formations professionnelles

est ä envisager13.
Des troupes de reserve
permettraient aux volontaires

de poursuivre leur
formation militaire.

Cette proposition
comporte certainement des la¬

cunes que nous ne sommes

pas en mesure, sans
soutien informatique ou
statistique, de deceler. Elle
ne constitue qu'une incita-
tion ä amorcer le debat sur
le sujet14. Nous voyons
cinq avantages majeurs ä

cette Solution:

1. Elle preserve au maximum

l'economie en lui
rendant ses elements pro-
duetifs ä l'äge critique.

2. Ce retour des forces
vives cree une surface fis-
cale plus grande qu'actuellement

pour le finance-
ment de la defense.

3. Elle assure un niveau
technique nettement plus
eleve qu'actuellement, aussi

bien dans les troupes
professionnelles que dans
les troupes de milice.

4. Elle permet un engagement

immediat de troupes
de milice parfaitement qua-
lifiees.

5. Enfin la motivation,
une des principales
composantes du succes en
guerre15, serait certaine-

wOn recommande a ceux qui douteraient de l'opportunite de professionnaliser partiellement l'infanterie la

lecture de l'article de Koch, not. p. 466.

"Cf. notamment l'idee de Feldmann qui, en 1985 dejä, proposait la creation d'une troupe d'intervention si-
milaire ä celle de l'Autriche (cf. Kreuter, p. 382).

'2Nous rejoignons en cela l'idee de Stettier: «Autant de milice que possible, des professionnels seulement
lä oü ils sont indispensables». Reste ä savoir ce qui est indispensable. Au vu de la menace actuelle pour la

Suisse, surtout constituee de «low intensity conflicts», l'engagement de troupes se ferait dans ces cas pour
des durees plus longues que lors d'engagements conventionnels, ce qui renforce le probleme de Tabsen-
teisme des miliciens et plaide donc en faveur de la creation de troupes permanentes pour ce genre de mis
sions (cf. Eichenberger/Steinemann, p. 26).
'3 Et pourquoi pas la creation d'ecoles militaires, qui exerceraient ainsi une certaine pression concurrentielle
sur les universites et hautes ecoles existentes. Cette formation pourrait de plus etre combinee avec l'assurance

de trouver un poste dans l'administration (p. ex. arsenaux, places de tir, places a Berne) ou dans
l'industrie de l'armement, une fois les obligations militaires achevees.

"Nous tenons en particulier ä nous demarquer des propositions du groupe de travail parlementaire
«Sicherheitspolitik», qui n'a certainement pas ete elabore de facon suffisamment soignee et pröne des
Solutions bien plus radicales que les nötres. II a en revanche lance un des premiers paves dans la mare et
contribue outre-Sarine au lancement du debat.

'5Cf. notamment Hart Liddell/Basil Henry, «Why don't men learn from history», in Anderson Martin, The
military Draft, Stanford 1982, p. 35ss.

28 RMS N 3 - 1995



ARMEE 95 Rrm

L'article a ete ecrit en octobre 1994 et ne prend des
lors comme base de reflexion que les contributions
parues jusque-lä. Notamment la proposition faite le
19 janvier 1995 par le PSS (papier de l'«expert»
allemand Lutz Unterseher) etait inconnue de l'auteur lors
de la redaction. Celui-ci tient ä exprimer certaines
reserves concernant les coüts d'armement, les choix
strategiques avances et le fait que l'industrie privee
serait - dorenavant directement - disposee ä soutenir
financierement l'armee. En revanche, il se rejouit de la

reduction de l'äge limite de servir ä 30 ans.

Les lecteurs interesses par la bibliographie qui est ä

la base de cet article peuvent la demander au redacteur

en chef.

ment plus elevee dans les
troupes professionnelles et
de reserve (puisque tous
leurs membres sont des
volontaires) que dans la
Situation actuelle.

Nous sommes bien cons-
cient que cette idee
implique un abandon du concept

de defense actuel. Le
concept futur doit cependant

etre choisi apres müre
reflexion sur la Situation
geostrategique. Or il s'avere

que la Suisse n'est en
realite aujourd'hui nullement

autonome dans sa
defense, puisqu'elle jouit
manifestement d'une
protection de fait par ses
voisins. Les episodes aeriens

recents, le coüt croissant
des equipements modernes

et les reductions
budgetaires en cours et futurs
n'incitent guere ä soutenir
que notre pays sera en
mesure de mener sa politique
de defense en autarcie16.
Quant ä la neutralite teile
qu'on l'entendait jusqu'ä
present (eile aussi un
moyen et non un but), on
peut se demander dans
quelle mesure eile est
encore d'actualite. Le message

du Conseil federal du 25
janvier 1994 sur la politique
exterieure dans les annees
1990 envisage une profonde

modification de notre
conception de la neutralite17.

C'est dans ce cadre

qu'un nouveau concept de
defense sera elabore. II ne
peut que tendre vers un
certain partenariat avec
l'etranger qui, comme nous
l'avons mentionne, existe
dejä partiellement dans les
faits18. Or une teile coUaboration

ne peut se faire en
majeure partie qu'avec des
troupes d'un haut niveau et
disponibles pour plus de
trois semaines tous les
deux ans.

Nous osons penser que
des projets tels que celui
que nous proposons se
trouvent depuis belle lurette

dans les tiroirs de
certains pontes eclaires du
DMF. L'erreur commise
avant le vote sur la premiere

initiative du GSSA se re-
produirait si ce n'est pas
notre bord, celui des defenseurs

d'une armee credible,
qui propose publiquement
des Solutions de fagon
constructive. II s'agit des
maintenant pour les
officiers de se montrer ouverts
et receptifs aux idees
originales, non de se braquer et
de traiter tout critique du
Systeme actuel de vil cryp-
to-communiste ou d'ad-
versaire de notre armee19.
Quant au DMF, il serait bien
inspire de descendre dans
l'arene et d'y faire montre

d'autant d'originalite et

"Ce que reconnait explicitement M. Villiger (cf. /Hebdo du 06.02.1992, p. 11); cf. aussi Wittmann.
"Cf. Feuille Federale 7994 vol. I p. 153ss et annexe sur la neutralite, p. 207ss; cf. egalement l'avis de M. Villiger

dans l'Hebdo du 06.02.1992, p. 12. et Wittmann.
'"Du meme avis: M. Villiger, op. cit., p. 11.

Ce qui est arrive ä l'auteur (pourtant of gren) dans les colonnes memes de cette revue, dans une reponse
du divisionnaire Borel ä notre lettre de lecteur portant sur le meme sujet qu'aujourd'hui (ibidem). Le ton et
la pauvrete de cette reponse nous laisserent quelque peu pantois. Ce genre d interventions ne peut que
nous diviser et nous discrediter, alors que la lutte contre les utopistes pacifistes requiert au contraire un certain

consensus au sein des cadres de l'armee.
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d'ouverture dans le choix Concluons par cette re- das Schweizerfolk in seiner
de nouvelles Solutions glo- flexion du commandant de politischen Einstellung mi-
bales que dans ses re- corps Rolf Binder: «Unsere liztauglich bleibt.»21
centes reformes demago- Milizarmee kann so lange
giques20. kriegstauglich bleiben, als A. M.

20Certaines mesures sont certainement plus contra-productives qu'utiles. Par exemple, l'image absolument
catastrophique que donnent dans les trains et les gares aux touristes etrangers et ä la population indigene
nombre de bidasses chevelus, les elegantes queues de cheval ou les ravissants filets s'ajoutant ä une veste
deboutonnee et ä une cravate denouee. Qu'en peut bien penser le touriste etranger ou le Suisse moyen sur
l'efficacite de notre armee? Que le lecteur voyage parfois en deuxieme classe le samedi matin ou le
dimanche soir, il comprendra nos reserves.

" Cf. Truppendienst, p. 424.

Le DMF ouvre sa banque de donnees «Documentation»
ä l'acces direct par ordinateur

La Bibliotheque militaire federale offre au public l'acces ä une banque de donnees
informatique par le biais d'un ordinateur equipe d'un modern (modulateur/demodula-
teur). Ce fichier OPAC (Online Public Access Catalogue) permet l'acces direct ä un
catalogue de plus de 170 000 titres. Au printemps prochain, un acces par le reseau Internet

devrait etre disponible. D'autres indications peuvent etre obtenues gräce au
Programme d'aide de la banque de donnees.

La liaison s'etablit, gräce ä un modern au numero 031/325 81 45 ou au reseau Telepac,
au numero 4641 12 46. II s'agit d'un modern de 9600 bits (bauds par seconde). En cas
d'appel d'un modern de capacite inferieure, le modern du reeepteur est commute
automatiquement. La banque de donnees fonctionne de 5 heures ä 22 heures; sporadi-
quement, des travaux d'entretien auront lieu le jeudi entre 20 et 22 heures.

La banque de donnees fonctionne sur un Systeme DEC. L'emulation du Systeme
«client» doit etre compatible avec un terminal VT-220. Le jeu de caracteres disponibles

est celui offert par DEC Multinational. La touche F 12 commute sur le plus haut
niveau du menu. L'interruption de la communication s'effectue avec la touche F 12
dans la representation ä l'ecran du masque d'application.

Pour l'instant, les commandes des documents choisis dans le catalogue se fönt par
ecrit ä la Bibliotheque militaire federale, Palais federal, 3003 Berne. Un Systeme de
commande informatisee sera introduit ulterieurement.

Information DMF
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